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Les modifications apportées le 03/12/2025 à cette instruction technique sont surlignées en jaune dans 

le texte. 

 

1 - Contexte 
 

Depuis le 1er septembre 2025, les Notaires de France, par l’intermédiaire de 15 Conseils régionaux ou 

Chambres interdépartementales de notaires compétents, délivrent les apostilles/légalisations des 

documents d’exportation pour les pays qui l’exigent en lieu et place des parquets généraux des 33 

cours d’appel et du Ministère en charge des affaires étrangères. 

 

Cette nouvelle organisation administrative a été mise en place réglementairement suite à la 

publication du décret n°2021-1205 du 17 septembre 2021 relatif à la légalisation et à l’apostille des 

actes publics établis par les autorités françaises.  

 

Afin de mener à bien cette mission, le Conseil supérieur du notariat doit pouvoir vérifier la signature 
et le tampon du signataire du document à certifier. Pour ce faire, il a développé la « Base de données 
nationale des signatures publiques ». 
 
Les vétérinaires officiels, en leur qualité de signataires officiels publics, doivent enregistrer leur 
signature ainsi que leur sceau officiel (Tampon Marianne) afin que les documents (certificats sanitaires 
à l’exportation ou certificats de libre vente) puissent être authentifiés et apostillés lorsque les autorités 
compétentes des pays destinataires l’imposent. 
 
La présente instruction a pour objet de préciser les modalités d’enregistrement de la signature d’un 
vétérinaire officiel dans la base de données nationale des signatures publiques.  
 

 

2 - Enregistrement initial des signatures des vétérinaires officiels 
 

Une phase initiale d’enregistrement en masse des vétérinaires officiels a été lancée au mois de 

septembre 2025. La liste des vétérinaires officiels telle que consolidée suite à la consultation des 

services a été transmise au Conseil supérieur du Notariat par la DGAL. 

Lorsque le Conseil supérieur de l’Ordre du notariat aura saisi les données dans sa base informatique, 

chaque vétérinaire officiel recevra un courriel depuis l’adresse mail « apostille@notaires.fr » sur son 

adresse mail professionnelle avec un lien d’inscription. L’identification à la base de données est 

personnelle et est effectuée via « Proconnect ». 

 

L’inscription nécessite pour chaque vétérinaire officiel de : 

- Renseigner : NOM, Prénom, fonction (vétérinaire officiel), date de sa prise de fonctions ; 

- Joindre deux scans : celui de sa signature et celui de son tampon « Vétérinaire Officiel » utilisé 

lors de la signature des documents. Les fichiers transmis doivent être enregistrés sous un des 

formats autorisés1 23 

 
1 

 
2 Il est à noter que l’outil informatique « Paint » permet d’enregistrer la signature et le sceau sous un format jpeg 
dont la taille correspond aux exigences de la base de données. 
3 Les Vétérinaires officiels qui sont déjà enregistrés dans la base de données avec un sceau officiel (tampon 
humide officiel) sont autorisés à conserver cet enregistrement. Toutefois cela implique l’utilisation de ce sceau 
lors de la certification des documents export. En cas d’utilisation de la nouvelle procédure simplifiée, le 
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Le modèle du tampon à utiliser reste le modèle habituel :  
Dr Prénom NOM 

Vétérinaire Officiel 

L’Annexe 1 de la présente instruction propose un Pas-à-pas pour la réalisation de cette procédure 

d’inscription. 

 

Pour cette étape d’enregistrement initial, la validation de l’inscription des vétérinaires officiels est 

effectuée par le Conseil supérieur du Notariat qui dispose de la liste des vétérinaires officiels transmise 

par la DGAL. 

A compter de la validation de son inscription, le vétérinaire officiel sera officiellement enregistré dans 

la base de données nationale des signatures publiques.  

 

 

3 – Suivi, mise à jour des signatures, coordonnées des vétérinaires officiels 
 

3.1 - Administration des comptes des vétérinaires officiels : structures administratrices, 

prérogatives 

 

Les DRAAF, dans leur mission de coordination des ressources humaines allouées aux DDecPP, sont 

désignées « administrateurs des comptes des vétérinaires officiels enregistrés dans la base ». Les 

points de contacts des DRAAF transmis au Conseil supérieur du Notariat sont ceux identifiés à la suite 

de la consultation des structures.  

 

Le rôle d’administrateur permet au sein de son territoire de compétence de :  

- Gérer les adresses des administrateurs des territoires inclus dans le périmètre de gestion (ex : 

une DRAAF peut donner des droits administrateurs aux DDecPP de son périmètre de gestion) 

- Demander l’inscription d’un vétérinaire officiel dans la base de données 

- Valider les demandes d’inscription des vétérinaires officiels de son périmètre 

- Supprimer une fiche obsolète (attention aux délais de route des marchandises avant de 

supprimer une fiche) 

- Gérer les modifications des fiches des vétérinaires officiels enregistrés dans la base 

- Extraire de la base la liste des vétérinaires officiels exerçant dans son périmètre (fonction en 

développement pour une mise en application en 2026). 

 

Il est demandé aux administrateurs dans le suivi des enregistrements des signatures que :  

- Tout vétérinaire officiel nouvellement arrivé dans une DDecPP soit inscrit dans la base de 

données des signatures publiques. Cette démarche doit être incluse dans le parcours d’accueil 

du vétérinaire officiel certificateur. Elle nécessite une double intervention de l’administrateur : 

l’inscription du vétérinaire puis la validation de son inscription. 

- Tout vétérinaire sortant d’une DDecPP soit « radié » de la base au jour de son départ. Il est à 

noter que : 

o L’enregistrement de la signature officielle est lié à l’adresse mail professionnelle du 

vétérinaire officiel. Un vétérinaire officiel qui change de département d’exercice doit 

ainsi être réinscrit sous ses nouvelles coordonnées par sa nouvelle DDecPP.  

o La base nationale des signatures publique conserve les données d’enregistrement des 

signatures officielles pendant une durée de 5 ans après radiation. 

 
vétérinaire doit modifier son enregistrement et s’enregistrer conformément aux dispositions de la présente 
instruction. 
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3.2 – Modalités de connexion à la base  
 
L’accès à la Base des signatures est possible avec un compte administrateur ou un compte signataire (vétérinaire 
officiel). 
Quel que soit le compte utilisé, l’utilisateur se connecte à la Base des signatures via l’URL : 
https://signaturepublique.notaires.fr/accueil. 
 
 
Pour les comptes dépendants de la DGAL, l’authentification s’effectue via le bouton « ProConnect » :  
 

 
 

 
3.3 - Guide pratique des actions à conduire 

 

Le Conseil supérieur de l’Ordre du notariat a mis à disposition des structures administratrices :  

- Une assistance technique disponible via l’adresse mail  autorite-signataire@adsn.fr  

- Un guide pratique qui permet de disposer d’un pas-à-pas pour la réalisation des actions 

confiées aux administrateurs selon le plan repris ci-dessous. Ce guide est joint en ANNEXE 2 à 

la présente instruction.  
 

 
 

 

Vous voudrez bien me faire part à l’adresse export.dgal@agriculture.gouv.fr de toute difficulté dans 

la mise en œuvre de cette instruction. 

 

 

 

Pierre Primot 

Sous-directeur de l’Europe, de l’international et 

de la gestion intégrée du risque 

mailto:autorite-signataire@adsn.fr
mailto:export.dgal@agriculture.gouv.fr
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ANNEXE 1 

 

PROCEDURE INITIALE SPECIFIQUE : enregistrement initial du vétérinaire officiel dans la base de 

données nationale des signatures publiques 

 

 

1 – Réception du mail d’inscription par le vétérinaire officiel : 

 

 

 

 

2 - S’identifier avec ProConnect 

 

 
 

3 – Accès au portail de la base des signatures publiques : entrer les données demandées en suivant 

les étapes numérotées ci-dessous 

 

Cliquer sur le lien 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM Prénom 

1 

2 

3 4 

NOM Prénom 



 

 

4 – Fin de la procédure 

 

5 6 

7 
Placer le scan de la signature 

et du tampon nominatif 
Placer le scan du sceau 

officiel (Marianne humide) 
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I. INTRODUCTION

Dans le cadre de l’e-légalisation ou de l’e-apostille d’un acte public, la vérification de la signature et du sceau d’un signataire figurant 
sur cet acte nécessite la disponibilité de ces informations dans une base de données fiable et sécurisée. 

La Base de données nationale des signatures publiques a été mise en œuvre dans le but de répertorier les données des signataires 
notamment les spécimens des signatures et des sceaux. 

La Base de données nationale des signatures publiques permet : 
•	 L’authentification des utilisateurs ;
•	 La gestion des utilisateurs :

- Signataires : recherche, modification, ajout, transfert et archivage d’un profil signataire ;
- Administrateur : recherche, modification, ajout d’un administrateur sur une autorité signataire ; 
- Désactivation des accès d’un utilisateur (signataire/administrateur) ;

•	 La gestion des autorités signataires : recherche, modification, ajout et archivage de son autorité signataire.

II. GLOSSAIRE

TERME DÉFINITION

BDS Base de données nationale des signatures publiques 

Signataire Personne qui a signé les documents officiels

Autorité signataire Entité ou organisation dont dépend le signataire des documents officiels

Administrateur Personne habilitée sur la BDS à gérer les signataires de l’autorité

III. AUTHENTIFICATION DES UTILISATEURS 

L’accès à la Base des signatures se fait avec : 
•	 Un compte administrateur ou 
•	 Un compte signataire.

Un utilisateur peut être administrateur et signataire. 
Quel que soit le compte utilisé, l’utilisateur se connecte à la Base des signatures via l’URL https://signaturepublique.notaires.fr/accueil.

L’authentification s’effectue via les moyens suivants :
•	 Le bouton « ProConnect » pour la majorité des autorités (Collectivités Locales etc.) ; 
•	 Le bouton « Ministère de la Justice » pour le ministère de la Justice ;
•	 La clé Real pour le notariat ;
•	 La saisie d’un login/mot de passe pour quelques cas particuliers. 
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IV. GESTION DES UTILISATEURS

Nous distinguons deux types d’utilisateurs :
•	 L’administrateur ou référent ;
•	 Le signataire.

Un administrateur peut être un responsable de bureau (d’une direction, d’un service…), un magistrat, un greffier, etc. 

Avec ce compte, l’administrateur peut :
•	 Gérer son autorité administrative et les autorités administratives qui lui sont rattachées (ajout, modification), et les lier aux 

utilisateurs ;
•	 Gérer les utilisateurs (les signataires et les administrateurs de son autorité ou d’une des autorités rattachées) ;
•	 	Activer et désactiver des comptes utilisateurs ;
•	 	Valider et archiver des profils de signataires. 

Un signataire : chaque autorité administrative dispose de plusieurs signataires. Un signataire complète les informations relatives à son 
profil et doit importer entre autres sa signature et son sceau. 

Avec ce compte, le signataire peut :
•	 Compléter ou mettre à jour ses informations personnelles ;
•	 Importer sa signature ; 
•	 	Importer son sceau. 

L’administrateur d’une autorité signataire peut ajouter un utilisateur dans son autorité administrative ou créer une autorité rattachée 
puis ajouter des utilisateurs dans cette dernière. L’utilisateur ajouté est notifié par e-mail. 

4.1. Ajout d’un utilisateur

Seuls les administrateurs peuvent ajouter des utilisateurs pour les lier à leur autorité administrative ou autorité administrative rattachée.

L’utilisateur clique sur Administration > Créer un utilisateur. 

La page Créer un utilisateur s’affiche avec le formulaire à compléter. On retrouve une section Coordonnées qui comprend les champs : 
Civilité, Nom, Prénom(s), E-mail et Identifiant.

L’utilisateur clique sur le bouton Ajouter un nouveau rôle, ce qui affiche la section Droit.
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Il faut cliquer sur le bouton    pour sélectionner l’autorité administrative de rattachement. 

Il pourra ensuite rechercher, via le module, l’autorité administrative
à laquelle il souhaite rattacher ce nouvel utilisateur et la sélectionner.

Le champ Autorité n’affiche que les autorités administratives pour
lesquelles l’utilisateur est administrateur.

En tant qu’administrateur, il est possible de créer des utilisateurs avec
les trois rôles suivants : 
•	 Administrateur ;
•	 Signataire ;
•	 	Administrateur + Signataire.

Le référent coche le ou les rôles souhaités, Administrateur, Signataire ou les deux, ce qui fait apparaitre la section Profil de signature.

À noter : aucun des champs dans la section Profil de signature n’est obligatoire lors de la création. En revanche, ils le seront 
pour la validation du profil signataire en question.

Bonnes pratiques : 
•	 L’e-mail des utilisateurs (administrateurs ou signataires) saisi dans la Base des signatures doit correspondre à celui de leur 

compte Proconnect, lorsqu’ils en possèdent un.
•	 La « date de début » du profil de signature doit refléter la date d’entrée en fonction ou du début de mandat, et non la date 

de création du profil dans la Base des signatures.
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Après avoir renseigné tous les champs obligatoires, le bouton Enregistrer est activé. En cliquant sur ce dernier, le compte utilisateur 
est créé. Une notification confirmant la création du compte s’affiche :  Votre compte a bien été enregistré.

Le système envoie deux e-mails de notification à l’adresse électronique de l’utilisateur nouvellement créé :

- 1er e-mail : il contient le lien de connexion à l’application

Ex. : « Cher M/Mme MARTINO,
Cet e-mail confirme que votre compte dans la BDS est créé et activé. Vous pouvez désormais finaliser votre inscription en 
cliquant sur le lien ci-dessous :
https://int-registre-signature.real.notaires.fr
Username : yiparakubu-4508@yopmail.com

Note : votre mot de passe par défaut vous sera envoyé dans un second e-mail.

Bien cordialement,
L’équipe.

Ce message est généré automatiquement, merci de ne pas y répondre. »

- 2e e-mail : il contient le mot de passe par défaut, généré automatiquement

« Cher M/Mme MARTINO,
Veuillez trouver ci-dessous votre mot de passe par défaut :
hq7e>!Ic68=2Q5w

Bien cordialement,
L’équipe.

Ce message est généré automatiquement, merci de ne pas y répondre. »

L’utilisateur ainsi créé est ajouté dans le tableau Gestion des comptes utilisateurs à l’état Activé. 

Le passage d’un statut à l’autre est impacté par les modifications effectuées par le signataire ou l’administrateur. La validation des 
modifications effectuées se fait par l’administrateur.

Les comptes utilisateurs signataires sont au statut en cours de création lorsqu’ils sont créés par un administrateur ou un profil mixte 
(administrateur + signataire).
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4.2. Consultation du détail d’un compte utilisateur

La consultation d’un utilisateur se fait dans l’écran Gestion des comptes utilisateurs, accessible par Accueil > Administration > 
Gestion des comptes utilisateurs.

Le système affiche dans un tableau la liste des comptes utilisateurs associés à l’autorité signataire (autorités rattachées inclues) de 
l’administrateur.

Sur la ligne de l’utilisateur concerné, vous pouvez cliquer sur le bouton d’action . Le détail du compte utilisateur s’affiche. 

Deux actions sont alors possibles : la modification et la vérification du compte utilisateur. 

Attention : pour un utilisateur nouvellement créé, il est seulement possible de modifier le compte. La vérification intervient 
sur les profils en cours de validation ou en demande de modification.
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4.3. Modification d’un compte utilisateur par le signataire

La modification d’un profil utilisateur se fait dans l’écran Détails de l’utilisateur, accessible par Accueil > Administration > Gestion 
des comptes utilisateurs. Il suffit ensuite de cliquer sur le bouton  de l’utilisateur souhaité.

Les administrateurs et les signataires disposent d’un accès à une interface leur permettant de modifier leurs informations personnelles.

Cliquez sur le bouton Modifier. La page Mes informations passe alors en mode édition : les champs modifiables sont accessibles.

Il s’agit des informations suivantes : Nom / prénom ; Fonction ; Signature ; Sceau ; Dates de fonction (début et fin).

Une confirmation est requise avant chaque sauvegarde des modifications : 

Toute modification effectuée par un signataire doit être validée par l’administrateur de l’autorité administrative correspondante.

4.4 Gestion des profils signataires par l’administrateur

La gestion des profils signataires des utilisateurs se fait dans l’écran Gestion des profils signataires, accessible par Accueil > Profils 
signataires > Gestion des profils signataires.

Le statut des comptes utilisateurs signataires, rattachés à une autorité signataire, évolue en fonction des modifications apportées par 
les signataires et des validations effectuées par l’administrateur.
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Les différents statuts d’un compte utilisateur :

1 L’administrateur crée un compte signataire, celui-ci est initialement au statut En cours de création.

2

Le signataire complète son profil, ajoute son sceau et sa signature, ou modifie d’autres informations.
L’administrateur, qui a créé ce signataire, est informé de ces modifications par e-mail.

« Cher M/Mme xxxxx

Des informations concernant un profil signataire de votre autorité ont été modifiées par M/Mme xxxxxxx
Veuillez vous connecter à la Base des signatures pour prendre connaissance de ces modifications.

https://rec-registre-signature.real.notaires.fr

Bien cordialement,

L’équipe.

Ce message est généré automatiquement, merci de ne pas y répondre. »

Le statut du compte signataire, passe alors au statut :
•	 En attente de validation : si le signataire nouvellement créé doit compléter son profil. Ex : ajout d’un sceau, ajout 

d’une signature….
•	 Demande de modification : si le signataire doit modifier les informations de son profil : modification de signature, 

date de début…

3

L’administrateur approuve les modifications apportées par le signataire. Le statut du profil passe à Validé.

Le signataire reçoit une notification par e-mail confirmant cette validation.
•	 Un profil utilisateur validé signifie que les informations du signataire ont été vérifiées et approuvées par l’adminis-

trateur.
•	 Ce statut autorise le signataire à utiliser son compte.

4 Les autres statuts possibles : un compte signataire valide peut être archivé, hors ligne ou désactivé.

4.5 Mettre hors ligne un profil signataire

L’administrateur souhaite rendre non visible un signataire sur la plateforme notariale (par exemple à la suite d’une erreur de saisie).
Masquer un profil signataire se fait dans l’écran Gestion des profils signataires, accessible par Accueil > Profils signataires > Gestion 
des profils signataires.

Un administrateur peut passer un profil signataire valide en Masqué. 

Pour l’utilisateur souhaité, il clique sur l’icône  dans la colonne Actions.
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Une fenêtre de confirmation apparait alors pour que
l’administrateur puisse saisir le motif de cette mise hors ligne.

4.6 Désactivation d’un profil signataire

L’administrateur souhaite retirer l’accès à la Base de données nationale des signatures publiques.

La désactivation d’un profil signataire se fait dans l’écran Gestion des comptes utilisateurs, accessible par Accueil > Administration 
> Gestion des comptes utilisateurs.

Il clique sur l’icône  dans la colonne Actions.

Une fenêtre de confirmation apparait :

 
Un e-mail est envoyé à l’utilisateur pour l’informer de cette désactivation.
Dès que le compte est désactivé, l’utilisateur ne peut plus accéder à la Base de données des signatures publiques.

4.7 Transfert d’un profil

Cette fonctionnalité permet à un administrateur de transférer le profil d’un ou plusieurs utilisateurs d’une autorité administrative à une 
autre en conservant les informations déjà renseignées.

La modification d’un utilisateur se fait dans l’écran Détails de l’utilisateur, accessible par Accueil > Administration > Gestion des 
comptes utilisateurs.
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Après avoir cliqué sur l’icône  de l’utilisateur que l’on souhaite transférer, on clique sur Modifier.

En cliquant sur le bouton Transférer, un pop-up permettant de saisir la nouvelle autorité administrative vers laquelle le transfert sera 
effectué s’ouvre.

En sélectionnant la nouvelle autorité administrative, le bouton d’action Valider le transfert vers la nouvelle autorité administrative 
devient accessible. 

En cliquant sur le bouton Valider le transfert, un pop-up de confirmation s’affiche.

Soit l’administrateur Annule son action ce qui le ramène sur le pop-up de transfert, soit l’administrateur Confirme son action et, dans 
ce cas, transfère le profil.

À ce moment-là, le système crée un nouveau profil contenant toutes les nouvelles informations dans l’autorité administrative en 
question. Ce profil arrive directement au statut En cours et l’ensemble des administrateurs de l’autorité administrative d’arrivée reçoit 
un e-mail qui les informe de la création de ce nouveau profil.

L’ancien profil est alors passé au statut Archivé et il faut renseigner la date de fin à la date du jour de l’action.

5. GESTION DES AUTORITÉS SIGNATAIRES

L’administrateur accède à la Gestion des autorités signataires directement depuis la page d’accueil ou depuis le menu Autorité 
signataire > Gestion des autorités signataires.
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5.1 Recherche d’une autorité signataire

L’administrateur souhaite rechercher une autorité signataire.

Depuis la page Gestion des autorités signataires,
l’utilisateur saisit sa recherche et clique sur le bouton
Rechercher. 

Le résultat de sa recherche apparait en dessous. Il clique sur l’autorité administrative recherchée et le détail apparait dans l’encart.

5.2 Ajout d’une autorité signataire

Cette fonctionnalité permet à un administrateur de créer une autorité signataire (d’un niveau équivalent ou inférieur : une autorité 
rattachée).

La création d’une nouvelle autorité signataire se fait dans l’écran Créer une autorité signataire qui est accessible par Accueil > 
Autorité signataire > Créer une autorité signataire ou en cliquant sur le bouton  lors de la recherche.
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L’utilisateur renseigne tous les champs et clique sur Enregistrer.

Un message de confirmation s’affiche : L’autorité signataire a bien été enregistrée.

L’administrateur sera notifié par e-mail de la création de l’autorité administrative.

Il est possible d’ajouter un sceau au niveau de l’autorité administrative qui sera récupéré pour un profil signataire lors de la création 
en cochant la case Récupérer le sceau de l’autorité.

Si l’utilisateur choisit de cliquer sur Enregistrer l’autorité et créer une nouvelle, le message de confirmation suivant s’affiche : 
L’autorité signataire a bien été enregistrée, et un nouveau formulaire vierge est affiché.

5.3 Modification d’une autorité administrative

L’administrateur souhaite modifier une autorité signataire.

L’administrateur accède à la Gestion des autorités signataires directement depuis la page d’accueil ou depuis le menu Autorité 
signataire > Gestion des autorités signataires.

L’utilisateur recherche l’autorité administrative qu’il souhaite modifier et procède à la modification directement sur l’onglet de droite 
et clique sur le bouton Mettre à jour.

Une notification confirme l’actualisation de l’autorité.
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5.4 Suppression d’une autorité signataire (rattachée)

L’administrateur souhaite supprimer une autorité signataire.

L’administrateur accède à la Gestion des autorités signataires directement depuis la page d’accueil ou depuis le menu Autorité 
signataire > Gestion des autorités signataires.

L’utilisateur recherche l’autorité administrative qu’il souhaite supprimer et clique directement sur le bouton Supprimer l’autorité.

Un pop-up de confirmation de la suppression est affiché si l’autorité signataire ne contient aucune autorité administrative rattachée 
et n’est associée à aucun profil.

L’utilisateur peut ainsi confirmer son choix.


